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4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 AOÛT 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

ARRAS  -  Résidence  Saint  Michel  Implantation  d'un  réseau  de
télécommunication par la Société ORANGE 
Signature d'une convention de servitudes

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M.

I - CONTEXTE

La commune d’Arras est propriétaire d’une parcelle cadastrée section AH n°271 d’une
superficie de 21 162 m² faisant l’objet d’un bail  à construction au profit  de Pas-de-
Calais  habitat,  et  sur  laquelle  est  implanté  un  ensemble  immobilier  composé  de
logements collectifs locatifs sociaux dénommé Résidence Saint Michel (annexe 1).

Suite  à  la  réhabilitation  de  ladite  Résidence  Saint  Michel  et  afin  de  maintenir  en
exploitation l’artère de télécommunications, la Société ORANGE sollicite la constitution
d’une  servitude  sur  la  parcelle  susvisée  et  la  signature  d’une  convention  avec  la
commune d’Arras (propriétaire) et l’intervention de Pas-de-Calais  habitat  (preneur)
ayant  pour  objet  d’octroyer  un  droit  de  passage  pour  la  pose  d’une  armoire  de
télécommunications.

Afin  de  permettre  le  démarrage  des  travaux  et  préalablement  à  la  signature  de  la



convention de servitude, une « autorisation de passage en terrains privés » a été signée
le 02 avril 2021 par Pas-de-Calais habitat (annexe 2)

La servitude couvre une partie de la surface de la parcelle BH n°271 et s’exercera dans
l’emprise figurant sur le plan joint en annexe 1.

Les  modalités  juridiques  et  techniques  de  ladite  servitude  seront  fixées  dans  une
convention et valable pendant toute la durée d’exploitation des artères et équipements
de communications électroniques ou jusqu’à leur enlèvement par ORANGE (annexe 3).

La  constitution  de  servitude  est  consentie  moyennant  une  indemnité  globale  et
forfaitaire  de  cent  cinquante  euros  (150  €).  La  commune  d’Arras  et  Pas-de-Calais
habitat se donnent mutuellement pouvoir d’encaisser toute somme due en vertu de la
convention et d’en donner quittance et décharge.

Elle devra être entérinée par la conclusion d’un acte notarié dont les frais, droits et
émoluments seront supportés par la Société ORANGE.

Par délibération en date du 15 avril 2024, le Conseil Municipal de la ville d’Arras, en sa
qualité  de  propriétaire  bailleur,  a  autorisé  la  signature  de  ladite  convention  de
servitude (annexe 4).

II - TERRAIN

La parcelle de terrain est cadastrée section AH n°271 pour une contenance de 21 162
m² et est classée en zone UBa+ du Plan Local d’Urbanisme.

III - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 approuvent la constitution de servitude de passage pour la pose d’une armoire
de  télécommunications  et  d’accès  au  profit  de  la  Société  ORANGE  telle
qu’énoncée dans la convention ci-annexée.
La constitution de servitude est consentie moyennant une indemnité globale et
forfaitaire de cent cinquante euros (150 €).
Elle devra être entérinée par la conclusion d’un acte notarié dont les frais, droits
et émoluments seront supportés par la Société ORANGE.



 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à   fixer
définitivement les clauses, charges et conditions de l’acte authentique réitérant
la convention de constitution de servitude et à le signer ainsi  que les toutes
pièces nécessaires à la régularisation du présent dossier.

Décision adoptée à l'unanimité
































